[image: image1.png]


[image: image2.png]


NATIONSPRIVATE 

UNIES
Please do not change any of the codes which appear before this comment.  Distr

Distr.


GENERALE



UNEP/OzL.Pro.7/6


25 septembre 1995


FRANCAIS


Original : ANGLAIS

SEPTIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE
Vienne, 5-7 décembre 1995

Point 4 de l'ordre du jour provisoire*

RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LES 


PARTIES CONFORMEMENT AUX ARTICLES 4, 7 et 9 DU PROTOCOLE 


DE MONTREAL ET AU RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION


Communication des données par les Parties au Protocole de Montréal


relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone
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I.  INTRODUCTION

1.
Le présent rapport contient les renseignements reçus par le Secrétariat (au 11 septembre 1995) en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Il a été établi par le Secrétariat conformément à l'alinéa c) de l'article 12 du Protocole.

2.
L'article 7 du Protocole de Montréal dispose que :

a)
Données relatives à l'année de référence

Chaque Partie communique au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l'annexe A pour l'année 1986, des annexes B et C pour l'année 1989 et de l'annexe E pour 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut;

b)
Données annuelles

Chacune des Parties communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l'article premier) de chacune des substances réglementées énumérées aux annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, pour l'année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l'égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.   Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l'année à laquelle elles se rapportent.

c)
Données annuelles sur les substances recyclées

Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l'annexe A et du Groupe I de l'annexe C qui ont été recyclées.

3.
Recherche, développement, sensibilisation du public et échange de renseignements

L'article 9 dispose que tous les deux ans, chaque Partie remet au Secrétariat un résumé des activités qu'elle a amenées en application dudit article, c'est-à-dire sur la recherche, le développement, la sensibilisation du public et l'échange de renseignements.


II.  ETAT DE RATIFICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET 


DES AMENDEMENTS DE LONDRES ET DE COPENHAGUE

4.
Au 11 septembre 1995, 149 Etats et la Communauté européenne avaient ratifié le Protocole de Montréal tandis que 103 Etats et la Communauté européenne avaient ratifié l'Amendement de Londres et que l'Amendement de Copenhague avait été ratifié par 48 Etats.


III.  SITUATION EN CE QUI CONCERNE LA COMMUNICATION


DES DONNEES RELATIVES A L'ANNEE DE REFERENCE

5.
Le Secrétariat a analysé les données communiquées par les Parties pour les années de référence.  Les Parties n'ayant pas communiqué leurs données pour les années de référence sont les suivantes :


Données de référence pour 1986 (substances de l'annexe A)

Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :

Bolivie, Comores, Ethiopie, Mali, République populaire démocratique de Corée, Vanuatu et Zaïre.


Six mois à un an :

Lesotho, Mauritanie, Mozambique et Tchad.


Un an à deux ans :

Dominique, Grenade, Iles Marshall, Iles Salomon, Kiribati, Namibie, Nicaragua, Pérou, République centrafricaine, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Tuvalu et Viet Nam.


Plus de deux ans:

Antigua-et-Barbuda, El Salvador, Emirats arabes unis, Fidji, Guatemala, Guinée équatoriale, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Pakistan, Paraguay, Sainte-Lucie, Samoa, Seychelles, Togo et Trinité-et-Tobago.


Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Un an à deux ans :

Monaco, Ouzbékistan et Turkménistan.


Plus de deux ans :

Fédération de Russie


Données pour l'année de référence 1989 (substances de l'annexe B)

Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :

Bolivie, Comores, Congo, Ethiopie, Mali, République populaire démocratique de Corée, Vanuatu et Zaïre.


Six mois à un an :

Lesotho, Mauritanie, Mozambique et Tchad.


Un an à deux ans :

Bahamas, Dominique, Gabon, Grenade, Iles Marshall, Iles Salomon, Kiribati, Namibie, Nicaragua, République centrafricaine, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Tuvalu et Viet Nam.


Plus de deux ans :

Antigua-et-Barbuda, El Salvador, Emirats arabes unis, Fidji, Guatemala, Guinée équatoriale, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Pakistan, Paraguay, Sainte-Lucie, Samoa, Seychelles, Togo et Trinité-et-Tobago.


Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Un an à deux ans :

Monaco, Ouzbékistan et Turkménistan.


Plus de deux ans :

Fédération de Russie


Données pour l'année de référence 1989 (substances de l'annexe C)

Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :

Bolivie, Comores, Ethiopie, Mali, République populaire démocratique de Corée, Vanuatu et Zaïre.


Six mois à un an :

Lesotho, Mauritanie, Mozambique et Tchad.


Un an à deux ans :

Dominique, Grenade, Iles Marshall, Iles Salomon, Kiribati, Namibie, Nicaragua, République centrafricaine, République dominicaine, République‑Unie de Tanzanie, Tuvalu et Viet Nam.


Plus de deux ans :

El Salvador, Emirats arabes unis, Fidji, Guatemala, Guinée équatoriale, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Pakistan, Paraguay, Sainte-Lucie, Samoa, Seychelles, Togo et Trinité-et-Tobago.


Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Un an à deux ans :

Monaco, Ouzbékistan et Turkménistan.


Plus de deux ans :

Fédération de Russie


Données pour l'année de référence 1991 (substances de l'annexe E)

Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :

Lituanie.


Six mois à un an :

AAutriche, Bélarus, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Koweït, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Pays‑Bas et Pologne.


IV.  COMMUNICATION DES DONNEES POUR 1993

6.
En vertu de l'article 7, toutes les Parties sont tenues de communiquer au Secrétariat les données relatives à chacune des années.  Conformément au paragraphe 4 de l'article 7, les Etats membres de la Communauté européenne ne sont tenus de communiquer au Secrétariat que les données relatives à la production de substances réglementées.  La Communauté a communiqué les données concernant la consommation de ces membres.

7.
A l'annexe I du présent document, figure une analyse des données communiquées par les Parties conformément à l'article 7 du Protocole pour l'année 1993.  Soixante neuf Parties sur les 126 qui devaient communiquer des données l'on fait (39 d'entre elles sont visées à l'article 5 et 30 ne le sont pas).  Les lettre N.R. sont utilisées dans les annexes en regard des groupes de substances pour lesquels aucune donnée n'a été communiquée par les Parties.

8.
Les Parties non visées à l'article 5 ci‑après n'ont pas communiqué de données pour 1993 : Communauté européenne, Chypre, Emirats arabes unis, Irlande et Ouzbékistan.  Les Parties visées à l'article 5 qui n'ont pas communiqué de données pour 1993 sont les suivantes : Algérie, Antigua‑et‑Barbuda, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Côte d'Ivoire, Dominique, Equateur, Fidji, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana, Honduras, Iles Marshall, Iran (République islamique d'), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kiribati, Malawi, Monaco, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, République arabe syrienne, République centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, 

Saint-Kitts-et-Nevis, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuvalu, Yougoslavie et Zambie.


V.  OBSERVATIONS SUR LES DONNES COMMUNIQUEES

9.
Dans le présent rapport, les chiffres concernant la production et la consommation sont pondérés à l'aide des potentiels d'appauvrissement de l'ozone des substances considérées.  Les chiffres analysés correspondent à l'année civile 1993 (de janvier à décembre).

10.
Les chiffres communiqués par les Parties non visées à l'article 5 pour l'année 1993 font apparaître une réduction moyenne de 67 % pour les CFC, de 66 % pour les halons, de 68 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 284 % pour le tétrachlorure de carbone et de 60 % pour le méthyle chloroforme.  La production de HCFC a augmenté de 13 %.  Le chiffre correspondant au tétrachlorure de carbone est supérieur à 100 % (tant pour la production que pour la consommation), car les chiffres pour 1993 sont négatifs en raison des importantes quantités de substances utilisées comme matières intermédiaires durant ladite année communiquées par les Etats‑Unis d'Amérique et certains Etats membres de la Communauté européenne (Allemagne, Italie et Royaume‑Uni).  Au cours de la même période, les Parties non visées à l'article 5 ont réduit leur consommation de CFC de 74 %, de halons de 70 %, de tétrachlorure de carbone de 211 % et de méthyle chloroforme de 63 %.  La consommation des autres CFC entièrement halogénés a augmenté de 16 %, celle des HCFC de 102 % et celle du bromure de méthyle de 14 %.

11.
Huit Parties visées à l'article 5 (Argentine, Brésil, Chine, Inde, Mexique, République de Corée, Roumanie et Venezuela) ont communiqué des données sur leur production pour 1993.  Il ressort de ces données que la production de CFC, de halons et de HCFC a augmenté de 87 %, de 38 % et de 104 %, respectivement.  La production de tétrachlorure de carbone a été réduite de 140 %, celle de méthyle chloroforme de 93 % et celle de bromure de méthyle de 96 %.  Au cours de la même période, les Parties visées à l'article 5 ont vu leur consommation de CFC, d'autres CFC entièrement halogénés et de HCFC augmenter de 44 %, de 180 % et de 86 %, respectivement.  La consommation de halons a été réduite de 21 %, celle de tétrachlorure de carbone de 1 %, celle de méthyle chloroforme de 8 % et celle de bromure de méthyle de 16 %.  La consommation de CFC par habitant du Liban a dépassé le plafond autorisé de CFC (0,3 kg) pour pouvoir être classé comme Partie visée à l'article 5.  Sa consommation par habitant s'élève à 0,31 kg.

12.
Les données relatives à l'année 1993 communiquées par l'ensemble des Parties (aussi bien celles qui sont visées à l'article 5 que celles qui ne le sont pas) montrent que la production a baissé de 60 % pour les CFC, de 60 % pour les halons, de 68 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 249 % pour le tétrachlorure de carbone, de 60 % pour le méthyle chloroforme et de 267 % pour le bromure de méthyle.  Seule la production de HCFC a augmenté, de 21 %.

13.
Ces chiffres montrent également que les Parties ont réduit leur consommation de 57 % pour les CFC, de 61 % pour les halons, de 131 % pour le tétrachlorure de carbone et de 58 % pour le méthyle chloroforme.  La consommation des autres CFC entièrement halogénés a augmenté de 21 %, celle des HCFC de 97 % tandis que celle du bromure de méthyle a à peine augmenté.

14.
La figure 1 de la page suivante montre l'évolution de la consommation de CFC et de halons entre 1992 et 1993.  En 1993, les Parties visées à l'article 5 ont diminué d'environ 10 000 tonnes par rapport en 1992 leur consommation de CFC et de halons.  Au cours de la même période, les Parties non visées à l'article 5 ont réduit de plus de 111 000 tonnes leur consommation de CFC et de halons.  La figure 2 est un tableau comparatif de la consommation de l'ensemble des substances par région pour l'année de référence et pour l'année 1993.

TABLEAU COMPARATIF DE LA CONSOMMATION DE CFC ET DE HALONS ENTRE 1992 ET 1993

Quantité (tonnes)

Pays visés à l'article 5

Année de référence

Pays non visés à l'article 5

Légende
Année 1 - 1992

Année 2 - 1993

Pays non visés à l'article 5

Pays visés à l'article 5

Pays ayant communiqué des données pour les deux années

Nombre total de pays

Figure 1

COMPARAISON DE LA CONSOMMATION DE L'ENSEMBLE DES SUBSTANCES PAR REGION POUR L'ANNEE DE REFERENCE ET 1993
Année de référence

Légende
Code de 

Région



 Nombre de pays  

Nombre total

la région






ayant communiqué  

   de pays









  des données

  1


Asie





18




47

  2


Afrique




13




52

  3


Europe occidentale







  et autres Etats


19




27

  4


Europe orientale


 9




21

  5


Amérique latine 





  et Caraïbes



10




32

Figure 2

15.
Toutes les Parties se sont conformées aux mesures de réglementation énoncées dans le Protocole à une exception près : le Japon a fait état d'un accroissement de 42 % de sa consommation d'autres CFC entièrement halogénés.

Le Secrétariat lui a fait part de ses observations et lui a demandé des précisions, mais aucune réponse n'a été reçue.  Le Comité d'application a examiné cette question à sa dixième réunion tenue à Genève le 25 août 1995.  Ses recommandations figurent dans son rapport, qui a été communiqué à toutes les Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/10/4.

16.
On trouvera à l'annexe II du présent rapport un tableau comparatif de la production, des importations et des exportations de substances entre 1993 et l'année de référence.  Les exportations des Parties visées à l'article 5 ont augmenté, passant d'environ 11 000 tonnes à près de 57 000 tonnes, tandis que les exportations des Parties non visées à l'article 5 ont baissé, passant de près de 193 000 tonnes à 144 000 tonnes.  Les importations des Parties visées à l'article 5 sont passées d'environ 83 000 tonnes à près de 211 000 tonnes, tandis que les importations des Parties non visées à l'article 5 ont diminué, passant de près de 228 000 tonnes à environ 169 000 tonnes.

17.
A l'annexe III du présent rapport, sont indiquées les quantités des substances détruites, utilisées comme intermédiaires et à des fins sanitaires au cours de l'année 1993.  L'analyse porte sur chaque groupe de substances.

18.
A l'annexe IV, sont donnés les chiffres relatifs aux importations et aux exportions des substances nouvelles, utilisées et recyclées pour l'année 1993.

19.
A l'annexe I, on trouvera une analyse des données par région pour les groupes de substances, une comparaison étant faite entre 1993 et l'année de référence.


VI. DONNEES POUR L'ANNEE 1992

20.
Les données pour 1992 ont été analysées et présentées à la sixième Réunion des Parties, en 1994.  Depuis cette date, des données ont été reçues des Parties suivantes visées à l'article 5 : Arabie saoudite, Bénin, Colombie, Gambie, Ghana, Guyana, Iles Salomon, Inde, Jamaïque, Mexique, Myanmar, Niger, Ouganda, Papouasie‑Nouvelle‑Guinée, République arabe syrienne, République dominicaine et Sénégal.  Les Parties non visées à l'article 5 qui ont communiqué des données sont le Japon et la Slovaquie.  Au total, des données ont été communiquées par 33 Parties visées à l'article 5 et 31 Parties non visées à l'article 5.  On trouvera à l'annexe VI une analyse des données mises à jour pour 1992.  

21.
Les données pour 1992 communiquées par les Parties non visées à l'article 5 indiquent que la production a en moyenne baissé de 54 % pour les CFC, de 48 % pour les halons, de 97 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 195 % pour le tétrachlorure de carbone et de 45 % pour le méthyle chloroforme.  Pour ces même Parties, la production de bromure de méthyle a augmenté de 45 %.  La consommation a baissé de 55 % pour les CFC, de 83 % pour les halons, de 95 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 359 % pour le tétrachlorure de carbone et de 42 % pour le méthyle chloroforme.  La consommation de HCFC a augmenté de 248 %.

22.
Les données pour 1992 communiquées par les Parties visées à l'article 5 montrent que la production a en moyenne augmenté de 69 % pour les CFC, de 29 % pour les halons et de 86 % pour les HCFC, tandis que la production de tétrachlorure de carbone a baissé de 815 %.  Pour les mêmes Parties, la consommation a augmenté de 45 % pour les CFC, de 29 % pour les halons, de 8 807 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 96 % pour le tétrachlorure de carbone, de 22 % pour le méthyle chloroforme et de 77 % pour les HCFC.

23.
Les chiffres pour 1993 communiqués par l'ensemble des Parties (aussi bien visées à l'article 5 que non visées à l'article 5) montrent que la production a baissé de 49 % pour les CFC, de 43 % pour les halons, de 97 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 210 % pour le tétrachlorure de carbone et de 45 % pour le méthyle chloroforme.  La production de HCFC a augmenté de 48 %.

24.
La consommation d'ODS par les Parties (visées et non visées à l'article 5) qui ont communiqué des données pour 1992 a dans l'ensemble baissé de 45 % pour les CFC, de 77 % pour les halons, de 310 % pour le tétrachlorure de carbone et de 38 % pour le méthyle chloroforme.  La consommation des autres CFC entièrement halogénés a augmenté de 170 % et celle des HCFC de 197 %.


VII.  DONNEES POUR L'ANNEE 1994

25.
Seules 31 Parties (Autriche, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Chine, Chypre, Colombie, Croatie, Cuba, Danemark, Egypte, France, Gambie, Ghana, Italie, Jordanie, Koweït, Malaisie, Pays-Bas, Pologne, République arabe syrienne, Royaume-Uni, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Swaziland, Trinité‑et-Tobago, Tunisie, Ukraine, Uruguay et Venezuela) ont communiqué des données pour l'année 1994.  Bien qu'elles aient jusqu'en septembre 1995 pour le faire, les Parties sont encouragées à communiquer leurs données au Secrétariat dès qu'elles sont en leur possession.  Le Secrétariat a déjà adressé un rappel à toutes les Parties dont les dates limites pour la communication des données sont révolues, les priant de s'acquitter de cette tâche.  Les données pour 1994 seront analysées et présentées à la Réunion des Parties en 1996.


VIII.  DONNEES SUR LES SUBSTANCES RECYCLEES

26.
Aucune des Parties ayant communiqué des données pour 1993 n'a fourni des renseignements sur les importations et les exportations annuelles de substances réglementées du Groupe II de l'annexe A (halons) et du Groupe I de l'annexe C (HCFC) qui ont été recyclées.


IX.  QUESTIONS COMMERCIALES

27.
Aux termes de la décision III/16 de la troisième Réunion des Parties, celles-ci sont encouragées à informer le Secrétariat de l'application des dispositions de l'article 4 du Protocole.  Depuis la publication des informations pertinentes dans le dernier rapport (UNEP/OzL.Pro.6/5), le Secrétariat a reçu les renseignements suivants :

Jordanie

-
Pas d'échanges d'ODS avec des non-Parties.

Koweït

-
Aucune importation de substances réglementées en provenance de non-Parties n'a été enregistrée en 1993‑1994.

Syrie

-
Pas d'échanges d'ODS avec des non-Parties.

Danemark

-
L'application des dispositions suit les réglementations en matière d'ODS au sein de l'Union européenne.

Malte

-
Grâce à l'adoption de régimes d'octroi de permis très stricts, toutes les importations et exportations d'ODS en provenance et à destination de non-Parties ont été interdites.  L'importation d'ODS à des fins de réexportation a également été interdite.

Sainte-Lucie
-
Aucune mesure locale ne s'impose étant donné qu'il n'existe pas d'importations de substances réglementées en provenance de pays non Parties au Protocole.

Singapour

-
Ce pays applique sans réserve les dispositions de l'article 4.


X.  RECHERCHE, DEVELOPPEMENT, SENSIBILISATION DU PUBLIC


ET ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

28.
En ce qui concerne ces domaines et depuis la publication du dernier rapport (UNEP/OzL.Pro.6/5), le Secrétariat a reçu les informations suivantes :

Jordanie

-
Organisation d'un séminaire régional de formation sur la conversion des aérosols en 1994, participation à deux ateliers régionaux sur les mousses et les halons, voyage d'étude pour le secteur des aérosols en Egypte et organisation de trois journées de sensibilisation du public dans les régions septentrionale, centrale et méridionale du pays.  Des exposés ont également été faits dans les écoles, instituts et universités.

Koweït

-
Une brochure très détaillée a été publiée et distribuée aux participants de différentes réunions sur la protection de l'environnement.  De même, un manuel sur la couche d'ozone et les moyens de faire face au problème a été publié en arabe par le Conseil de l'environnement et distribué à toutes les Parties intéressées.





L'appauvrissement de la couche d'ozone et la nécessité essentielle de la protéger sont des questions qui sont abordées plusieurs fois à la télévision durant un programme intitulé "Notre environnement" et financé par le Conseil de protection de l'environnement et "Good Morning Kuweit".

Danemark

-
Le Gouvernement danois a financé un grand nombre de projets visant à protéger la couche d'ozone contre les émissions d'ODS.  Ces projets portent sur plusieurs domaines : substances de remplacement, technologies de remplacement, remise en état, financement, etc.





Les résultats de l'exécution de ces projets sont publiés dans des rapports souvent établis en anglais et les informations s'y rapportant sont intégrées à la base de données du PNUE.  Des rapports complets sur les principaux domaines d'utilisation tels que la réfrigération, le polyuréthanne, etc., sont en cours de publication en anglais.

Malte

-
En 1993, le Gouvernement a organisé la première conférence sur l'industrie et l'environnement, dont l'objet était la mise en place d'un Centre de technologies moins polluantes.  Ce Centre a pour but d'établir un lien entre les milieux industriels locaux et les pouvoirs publics.  Ses objectifs sont notamment les suivants :





-
Faire connaître les notions et les avantages des technologies moins polluantes et encourager l'industrie à les appliquer;





-
Aider l'industrie à assimiler le savoir-faire concernant les technologies moins polluantes;





-
Encourager le secteur industriel à analyser ses méthodes de production actuelles et l'aider à définir des solutions faisables pour la prévention de la pollution.





En juillet 1994, le Centre a organisé un séminaire d'un jour au cours duquel des représentants du secteur industriel, des milieux universitaires et des pouvoirs publics ont examiné les questions relatives à l'élimination des CFC.  Ce séminaire a débouché sur la création d'un Groupe de travail ayant le mandat suivant :






a)
Améliorer l'échange d'informations sur l'utilisation de CFC et les produits de remplacement;






b)
Définir des réglementations qui permettraient une élimination rapide;






c)
Fournir l'appui technique et scientifique nécessaire;






d)
Entreprendre une étude préliminaire dans le but de recenser les quantités d'ODS actuellement utilisées et/ou stockées par le secteur industriel.

Sainte-Lucie
-
Le Gouvernement consacrera une somme d'environ 4 000 dollars à la célébration de la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone.  Il s'agira de sensibiliser le public aux causes de l'appauvrissement de la couche d'ozone et de l'informer des efforts déployés aux niveaux national et international pour la protéger.

Singapour

-
L'Institut singapourien des normes et de la recherche industrielle (SISIR) entreprend actuellement des travaux de recherche sur l'utilisation de solvants ne contenant pas d'ODS pour le nettoyage des métaux.




-
S'agissant de la sensibilisation du public, les activités suivantes ont été menées :






a)
Atelier organisé par l'Institut SISIR et le Conseil du développement économique sur des méthodes de vérification ne faisant pas intervenir des ODS et la promotion de l'écologie dans le secteur manufacturier (22 juin 1993);






b)
Présentation de prix par l'Institut SISIR concernant des méthodes de vérification ne faisant pas intervenir d'ODS (22 mars 1994);






c)
Séminaire sur les méthodes de nettoyage dans un environnement dépourvu d'ODS (30 juin 1994);






d)
Séminaire sur la dernière mise à jour du Protocole de Montréal, organisé conjointement par le Conseil de l'industrie chimique et des services gouvernementaux (février 1993).  Ce séminaire avait pour objectif d'informer les utilisateurs industriels d'ODS du calendrier révisé énoncé dans l'Amendement de Copenhague et des programmes d'assistance offerts par le Gouvernement au secteur industriel pour l'aider à éliminer l'utilisation d'ODS.  Il a donné l'occasion au secteur industriel de faire part de son expérience dans l'élimination d'ODS.




-
Singapour est membre du Réseau ODSONET/SEAP depuis la création de celui-ci et a pris une part active à plusieurs réunions destinées à favoriser un échange de données d'expérience concernant l'élimination d'ODS.  Singapour en a aussi tiré des avantages, car le Réseau lui a permis de prendre connaissance des dernières mises à jour des aspects techniques, administratifs et juridiques du Protocole de Montréal.  L'échange d'idées et de données d'expérience entre membres du Réseau a permis à Singapour de formuler des stratégies pour le contrôle de l'élimination des ODS.


XI.  DONNEES COMMUNIQUEES PAR LES NON-PARTIES A


L'AMENDEMENT DE LONDRES

29.
Aux termes de la décision VI/4 de la sixième Réunion des Parties, la Pologne et la Turquie ont été exemptées des mesures réglementant les échanges commerciaux énoncées aux articles 2, 2A à 2E et 4 du Protocole de Montréal, à condition qu'elles communiquent au Secrétariat les données pertinentes au plus tard le 31 mars 1995.  La Pologne a communiqué les données requises tandis que la Turquie a ratifié à l'Amendement de Londres en avril 1995 et est devenue Partie à cet instrument.


XII.  PAYS EN DEVELOPPEMENT AYANT LE STATUT DE PARTIES


VISEES A L'ARTICLE 5

30.
Au 10 septembre 1995, 72 des 150 Parties au Protocole étaient classées comme pays en développement visés à l'article 5 du Protocole en raison d'une consommation inférieure à 0,3 kg par habitant pour les substances réglementées de l'annexe A et à 0,2 kg par habitant pour les substances réglementées de l'annexe B.  Vingt neuf pays en développement qui avaient fourni des données incomplètes ou qui n'en avaient pas fourni du tout ont été temporairement classés comme Parties visées à l'article 5.  Toutefois, leur statut sera réévalué dès réception de données complètes.  La République de Corée et Singapour, qui avaient précédemment été classées comme Parties non visées à l'article 5, ont été classées comme Parties visées audit article après avoir communiqué au Secrétariat des données qui indiquent que leur consommation par habitant était tombée à moins de 0,3 kg.  Chypre, les Emirats arabes unis, le Koweït, le Liban et la Slovénie sont les seuls pays en développement classés comme Parties non visées à l'article 5.  Parmi ces pays, seuls les Emirats arabes unis n'ont pas encore communiqué de données;  leur classement est établi à partir des estimations du Secrétariat.  Leur statut pourrait changer si leur consommation par habitant tombait au-dessous du plafond fixé par l'article 5.


XIII.  DONNEES DEMOGRAPHIQUES

31.
Sauf lorsqu'une Partie a communiqué des chiffres concernant sa population, les données démographiques utilisées pour calculer la consommation par habitant de substances réglementées pour les années 1992 et 1993 sont tirées des estimations contenues dans Population and Vital Statistics Report (Statistiques démographiques et statistiques de l'état civil) et World Population Prospects: 1992 and 1994 Revisions (Perspectives en matière de population mondiale), documents publiés par l'Organisation des Nations Unies.


XIV.  CARACTERE CONFIDENTIEL DES DONNEES

32.
Conformément à la décision II/9 adoptée par la deuxième Réunion des Parties, seules les données concernant la production, les importations et l'exportation de substances réglementées sont confidentielles;  les données relatives à la consommation ne le sont pas.  Par conséquent, bien que les Parties aient communiqué des données complètes pour chacune des substances réglementées, comme il se doit, pour chacune des Parties les données figurant dans le présent rapport ne correspondent qu'à des groupes de substances.
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